Condition d'appel affaires familiales

Par pepita57, le 21/01/2012 a 14:44

Bonjour,rnPour faire appel d'un jugement en premiéere instance aux affaires familiales, faut il
obligatoirement avoir recours a un avocat pour lI'appel.rnMerci

Par pat76, le 21/01/2012 a 14:45

BonjourrnrnOUI

Par pepita57, le 21/01/2012 a 14:49

Vous étes sur, ce n'est pas possible de se défendre seul.
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